
 

  

Dimanche/zondag   

01/08/2010  

27 ème marche des Guimauves  

 Challenge interclubs   

6 - 12 - 20 - 30 km  

 Marche placée sous le patronage de la Fédération Francophone Belge de Marches popu-

laires et de la FISP (IVV)   

Départ / Startplaats Le Foyer - Rue Bonne Nuit - 7864 Deux-Acren  

Heures de départ 7h00 ¨ 15h00  

Starturen 7u00 tot 15u00  

Arrivée / Aankomst Max. 17h00 ï max. 17u00  

Permanence / Afstempeling De 9h00 à 17h00  

FFBMP ï IVV Van 9u00 tot 17u00  

Estampille / stempel ú 0,75  

 Boissons et petite restauration à prix démocratique aux contrôles et dans la salle.  

 Eet- en drinkgelegenheid aan de controleposten en in de zaal.  

 

Récompenses / beloningen Coupes aux clubs les mieux représentés  

Bekers aan de meest vertegenwoordigde clubs  

Responsable club / clubverantwoordelijke : Thésin Nadine, rue Haute 6, 7861 Wannebecq  

0498 20 65 11 - HT050@ffbmp.be ï www.vaillants-acrenois.be  

Accès : SNCB ligne 90 ï Arrêt Acren. A8 ï sortie n° 29 Lessines  

Toegang : NMBS lijn 90 ï Station Acren. A8 ï uitrit nr 29 Lessen  

Le club est assuré en responsabilité civile - De club is verzekerd voor burgerlijke aansprakelijkheid  

Lôinscription ¨ la marche vaut d®claration de bonne sant® - Inschrijving aan de tocht geldt voor goede gezondheids-

verklaring  

Num®ro dôagr®ation : HT050 / 516 / CG  

La marche aura lieu quelles que soient les conditions météorologiques  

De wandeltocht zal doorgaan ongeacht de weersomstandigheden  

Ne pas jeter sur la voie publique ï niet op de openbare weg gooien  

  



Les parcours de 12 , 20 et 30 km vous feront Les parcours de 12 , 20 et 30 km vous feront Les parcours de 12 , 20 et 30 km vous feront 

traverser La réserve naturelle des 'Prés Ro-traverser La réserve naturelle des 'Prés Ro-traverser La réserve naturelle des 'Prés Ro-

sières' (Deuxsières' (Deuxsières' (Deux---Acren, Overboelare, Moer-Acren, Overboelare, Moer-Acren, Overboelare, Moer-

beke), la seule réserve bicommunautaire de beke), la seule réserve bicommunautaire de beke), la seule réserve bicommunautaire de 

notre pays, dont la propriété  en Wallonie  notre pays, dont la propriété  en Wallonie  notre pays, dont la propriété  en Wallonie  

est  la LRBPO et, en Flandre de Natuurpunt, est  la LRBPO et, en Flandre de Natuurpunt, est  la LRBPO et, en Flandre de Natuurpunt, 

autre association de protection de la nature. autre association de protection de la nature. autre association de protection de la nature.    

Située le long de la Marcq, rivière poisson-Située le long de la Marcq, rivière poisson-Située le long de la Marcq, rivière poisson-

neuse ayant son embouchure dans la neuse ayant son embouchure dans la neuse ayant son embouchure dans la 

Dendre, cette vallée est très verdoyante et Dendre, cette vallée est très verdoyante et Dendre, cette vallée est très verdoyante et 

presque libre de toute habitation. presque libre de toute habitation. presque libre de toute habitation.    

Pratiquement toute la vallée est reconnue Pratiquement toute la vallée est reconnue Pratiquement toute la vallée est reconnue 

depuis peu comme zone Natura 2000, tant depuis peu comme zone Natura 2000, tant depuis peu comme zone Natura 2000, tant 

par la Région Wallonne que par la Région par la Région Wallonne que par la Région par la Région Wallonne que par la Région 

Flamande, et une partie comme zone de Flamande, et une partie comme zone de Flamande, et une partie comme zone de 

quiétude. Les flancs des collines, couverts à quiétude. Les flancs des collines, couverts à quiétude. Les flancs des collines, couverts à 

certains endroits de bois de feuillus mixtes, certains endroits de bois de feuillus mixtes, certains endroits de bois de feuillus mixtes, 

vous offrent de magnifiques points de vue. vous offrent de magnifiques points de vue. vous offrent de magnifiques points de vue.    


